
BOP - PROTECTION FACIALE ET OCULAIRE: INDICATIONS ET TYPES

 

La protection faciales (masque à visière inclus) est:

obligatoire en salle d’opération
mise et ajustée avant de pénétrer en salle d’opération
toujours attachée avec les deux attaches
ne doit plus être touchée une fois ajustée
ne doit jamais être portée en bavette ni autour du cou
doit être changée si elle est humide ou souillé e(chirurgiens, instrumentistes)
changée avant toute nouvelle intervention
éliminée immédiatement après emploi et avant de sortir de salle d’opération

La protection oculaire est :

à porter obligatoirement lors d’actes avec risque de projections de liquide biologique (concerne
également les porteurs de lunettes médicales car absence de protection latérale)
peut être conservée le temps de l’intervention.
à nettoyer / désinfecter après utilisation si à usage multiple :
à éliminer après intervention /soin (filière déchets urbains) si à usage unique :

Remarque :

Lors d’éternuement ou de toux, garder la tête droite devant le champ opératoire afin de ne pas
compromettre l’efficacité de la protection barrière du masque chirurgical
Le masque ultrafiltrant FFP (2 ou3) est à changer dès qu'il est mouillé à l'intérieur ou souillé à l'extérieur.
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PIÈCE(S) JOINTE(S): 

 HPCI_W_FT_00284.pdf (https://www.hpci.ch/sites/chuv/files/prevention/HPCI_W_FT_00284.pdf)

Dernière mise à jour le 03/05/2017
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